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L’ONU est traversée depuis des décennies par des scandales d’ordre sexuel. Il s’agit, dans la plupart des 
cas, de militaires ou de civils présentés par les pays membres de l’ONU, embauchés pour des opérations de 
paix dans des pays en tension ou en guerre civile. Sous la banière de l’ONU ces personnes se permettent 
de violer des enfants ou de les prostituer. Si une plainte est déposée contre eux, ils sont simplement renvoyés 
dans leur pays d’origine. Anders Kompass a tenté d’agir mais il a finalement démissionné devant les blocages 
internes de la machine ONU. 

Qui est Anders KOMPASS, lanceur d’alerte1 ? 
Anders Kompass, 65 ans, est un fonctionnaire suédois, directeur des 
opérations de terrain au haut commissariat de l'Organisation des Nations 
unies pour les droits humains. Recruté dans l’humanitaire au Guatemala 
en 1975, puis par l'ONU 1980 où il reste 35 ans. Son travail est 
particulièrement centré sur l'Amérique Centrale et sur le continent 
Africain.  

Les faits2 : Des soldats français accusés de viols d’enfants de 9 ans en 
Centrafrique 
Plusieurs enfants âgés de 9 à 11 ans ont été entendus en juin 2014 par le 
haut-commissaire des Droits de l'homme de l’ONU et un spécialiste de 
l'Unicef. Ces enfants affirment que de décembre 2013 à juin 2014, des 
militaires français, dans le cadre de l'opération Sangaris (ONU) les ont 
exploités sexuellement contre de l’argent ou de la nourriture.  

Un rapport confidentiel consigne ces déclarations sous l’intitulé « Abus 
sexuels sur enfants par les forces militaires internationales » et détaille 
les actes commis par des soldats français dans un centre de déplacés 
à l'aéroport de M'Poko, à Bangui en Centrafrique. Les enfants affamés 
que la force internationale venait protéger ont ainsi été abusés par 
ceux-là même qui devaient les protéger. Certaines jeunes victimes ont 
décrit les militaires impliqués dans ces viols. À l'été 2014, le rapport 
sur ces abus sexuels est transmis au Haut-Commissariat aux Droits 
de l'homme, à Genève. 

 
1 Page Wikipédia : https://fr.wikipedia.org/wiki/Anders_Kompass 
2 Le Point International : https://www.lepoint.fr/monde/un-directeur-de-l-onu-suspendu-pour-avoir-denonce-des-viols-29-04-2015-
1925140_24.php# 
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Divulgation du rapport secret : 
Anders Kompass transmet le rapport confidentiel aux autorités 
françaises en expliquant que le dossier est en passe d’être 
enterré et qu’il considère que l’ONU est en incapacité à prendre 
des mesures pour arrêter ces abus. Les autorités françaises 
envoient des enquêteurs à Bangui.  Dans un communiqué, le 
ministre de la Défense affirme « prendre toutes les mesures 
nécessaires pour permettre la manifestation de la vérité. Si les 
faits étaient avérés, il veillera à ce que les sanctions les plus 
fermes soient prononcées à l'égard des responsables de ce qui 
serait une atteinte intolérable aux valeurs du soldat ». 

Kompass doit-il être suspendu pour avoir, éventuellement, violé les protocoles de l'ONU, ou plutôt remercié 
en tant que lanceur d'alerte ? Immédiatement, l’ambassadeur de la Suède aux Nations-unies met en garde 
les dirigeants de l'ONU contre des pressions pour que Anders Kompass démissionne. 

Sanction contre Anders Kompass : 
Révélée en mai 2015 par le journal britannique The Guardian3, la fuite  
du dossier confidentiel amène l’ONU à sanctionner Anders Kompass 
par une suspension de ses fonctions pour manque de respect des 
procédures. Le haut-commissaire Al-Hussein, estime qu'il n’est pas 
un lanceur d'alerte. Sa défense est assurée par Bea Edwards, 
directrice du Government Accountability Project.  

Démission : 
En juin 2016, Anders Kompass annonce sa démission de l'Organisation des Nations unies pour protester 
contre « la totale impunité4 » dont bénéficient les auteurs des viols commis en Centrafrique, avec prise d'effet 
à la fin du mois d'août 2016. Il fustige5 « La totale impunité pour ceux qui ont abusé de leur autorité, à divers 
degrés, associée au manque de volonté de la hiérarchie d’exprimer tout regret - L’ONU n’a pas l’habitude de 
rendre des comptes. Dans ces conditions, il est « impossible pour moi de continuer à travailler ici ». Une 
commission d’enquête mandatée par Ban Ki-moon est lancée contre lui et il est placé « en congé administratif 
avec plein salaire ».  

Réhabilitation : 
Après des mois de procédures, le rapport d’enquête est  formel : 
Kompass n’a pas commis de faute. En revanche, il pointe du doigt de 
graves manquements dans la gestion du dossier par l’ONU. Depuis, 
l’Organisation tente de résoudre ce problème grave qui vient du fait que 
l’ONU ne peut pas sanctionner ces prédateurs car c’est aux Etats qui les 
mettent à disposition de juger leurs responsabilités. Autant dire que ce 
système est vicié par construction.  

 
3 Article The Gardian : https://www.theguardian.com/world/2016/jun/07/child-sex-abuse-whistleblower-resigns-from-un 
4 Le Monde avec AFP - Publié le 07 juin 2016 - ONU : le lanceur d’alerte Anders Kompass démissionne 
5 Agence de presse IRIN 
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L'intéressé est finalement blanchi et informé par courrier qu'aucune charge n'est retenue contre lui à l'issue 
de la procédure interne. Anders Kompass se dit « soulagé et un peu triste » : « Pourquoi la plupart des 
dirigeants de l’ONU ont-ils décidé de me faire ça alors qu’ils savaient très bien à quel point l’ONU gére mal 
ce genre d’affaires ? Cela reste, pour moi, un mystère », a-t-il déclaré cité par le Guardian.  

Suites de l’enquête en France6 : 
Trois ans d’enquête pour parvenir à un non-lieu. Il n’y aura pas de procès ce qui laisse les partie civiles 
déçues et amères : « Nous avons assisté depuis le début de l'enquête à la chronique d'un non-lieu annoncé » 
affirme Rodolphe Constantino, avocat d'une association partie civile, Enfance et Partage.  

Dans ses réquisitions, le parquet souligne qu'au terme de l'enquête, « il ne peut être affirmé (...) qu'aucun 
abus sexuel n'a été commis », mais il estime que les incohérences et « la variation des témoignages ne 
permet pas d'établir des faits circonstanciés et étayés à l'encontre des militaires ».  

Dans leurs premiers témoignages, les enfants avaient donné des détails comme des surnoms ou des 
caractéristiques physiques des militaires -un tatouage, par exemple- permettant de cibler une dizaine de 
possibles agresseurs, qui ont été auditionnés, dont un sous le régime de la garde à vue. Les juges français 
et la gendarmerie prévôtale, chargée d'enquêter sur les militaires en opération extérieure, ont entendu de 
nouveau les enfants à Bangui en 2015 et 2016.  

Mais ces auditions, menées longtemps après les faits, 
ont suscité des doutes. Devant des photos, un enfant a 
dit reconnaître son agresseur alors qu'il ne s'agissait 
pas d'un militaire. Un autre a concédé avoir menti. Un 
autre disait avoir lu le nom d'un soldat sur son uniforme 
alors que des vérifications ont établi qu'il ne savait pas 
déchiffrer le mot "maman", d'après le réquisitoire.   

Devant les enquêteurs, la fonctionnaire onusienne qui 
a recueilli les premiers témoignages des enfants s'est 
dite convaincue de leur sincérité. Certains militaires ont 
affirmé avoir donné des rations alimentaires, dans un contexte de grande pauvreté, mais ont nié tout abus 
sexuel et les écoutes n'ont rien donné. Sur le téléphone de l'un d'eux, des dizaines de vidéos 
pornographiques ont été retrouvées, dont huit à caractère pédopornographique, chiffre trop faible pour 
caractériser un profil pédophile, selon une source proche de l'enquête.   

Suites : 
Après les révélations d'Anders Kompass7, de nombreuses plaintes pour viols se 
sont multipliées en Centrafrique. L'ONU a ouvert une enquête visant les Casques 
bleus de trois pays participant à la Minusca en Centrafrique : Maroc, Gabon et 
Egypte. 

Selon Paula Donovan8, co-directrice de AIDS-Free World, : « Ce n’est pas, comme 
l’ONU voudrait le faire croire, simplement la faute des Etats contributeurs de troupes 
qui ne coopèrent pas assez ou ne mènent pas d’enquête sérieuses. Ce sont bel et 

 
6 L’Express : https://www.lexpress.fr/actualite/monde/afrique/viols-d-enfants-en-centrafrique-les-soldats-francais-
beneficient-d-un-non-lieu_1976246.html 
7 Huffingtonpost :  https://www.huffingtonpost.fr/2016/01/18/anders-kompass-viols-militaires-centrafrique-onu_n_9008722.html 
8 RFI : Viols d'enfants en RCA: démission du lanceur d'alerte de l'ONU Anders Kompass - Publié le 08/06/2016 
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bien les Nations unies qui refusent de prendre les mesures nécessaires pour mettre fin à ces exactions », 
analyse-t-elle. Pour y remédier, Paula Donovan considère que « les Etats membres devraient se doter d’un 
mécanisme de justice international et indépendant pour juger ce type d’exaction et s’assurer que les troupes 
de maintien de la paix n’attaquent plus jamais les populations vulnérables qu’ils sont censés protéger ». 

 

Rédigé par François DEBELLE – avril 2020 

 

 


